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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation les aides au sport de
Haut niveau.

  
Dans le cadre des orientations de la politique départementale sportive, portant sur un
soutien fort aux associations pour favoriser la pratique sportive, il est proposé de poursuivre
l’implication du Département dans le domaine de la pratique sportive compétitive.
 

Aide aux Championnats de France : résultats et déplacements
 

Le Département soutient les associations sportives sous forme d’aides aux résultats sportifs
et aux déplacements.
 

La participation financière tient compte de la discipline, de l’épreuve, du nombre de divisions
sportives composant les championnats de France et du calendrier sportif.
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

15264 65-6574-32 580 000,00 € 527 225,05 € 3 344,64 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d’attribuer la subvention d’un montant total de
3 344.64 € au bénéficiaire figurant au tableau annexé au titre de l’aide aux
Championnats de France (résultats et déplacements).
  
 Strasbourg, le 23/06/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


